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QUÉBEC CANADA 

Délai de constitution : 
 
En moyenne 5 jours en service régulier. 
 
Possibilité d’avoir le service prioritaire  
(droits gouvernementaux majorés de 50 %). 

Délai de constitution : 
 
Environ 4-6 heures  
(société numérique via www.incoweb.com). 1. 

  

2. 

Frais de constitution : 
 
Droits gouvernementaux : 300 $. 
 

Frais de constitution : 
 
Droits gouvernementaux : 250 $ (dépôt papier).  
 
Réduction de 50 $ des droits gouvernementaux 
lors d’un dépôt électronique. 
 

Dénomination sociale :  
 
Doit être conforme aux lois et aux règlements - 
DOIT être en français (peut y avoir une version 
anglaise). 
 
Rapport de recherche obligatoire. 

Dénomination sociale :  
 
Doit être conforme aux lois et aux règlements – 
Peut être en français et/ou en anglais. 
 
 
Rapport de recherche et réservation obligatoires. 

3. 

  

Résidence des administrateurs : 
 
Aucune restriction quant à la résidence des 
administrateurs. 

Résidence des administrateurs : 
 
Doit y avoir au moins 25 % des administrateurs 
qui sont résidents canadiens.  

4. 

  

Siège social :  
 
Doit être en permanence dans la province de 
Québec ET situé dans le district judiciaire déterminé 
dans les statuts de la compagnie. 

Siège social : 
 
Doit être situé dans une des provinces ou un des 
territoires canadiens. 

5. 

  

Immatriculation : 
 
La constitution opère automatiquement 
l’immatriculation. 

Immatriculation : 
 
La Société doit s’immatriculer (s’enregistrer) dans la 
province où elle fait affaire (frais gouvernementaux 
de 212 $ au Québec). 

6. 

  

Modification des statuts : 
 
Droits gouvernementaux de 140 $. 
 
Possibilité d’avoir le service prioritaire (droits 
gouvernementaux majorés de 50 %). 

Modification des statuts : 
 
Droits gouvernementaux de 200 $. 
 
La société doit avoir déposé ses rapports annuels 
et en avoir acquitté les frais (être à jour). 

7. 

  

Fusion :  
 
Droits gouvernementaux de 482 $. 
 
Possibilité d’avoir le service prioritaire (droits 
gouvernementaux majorés de 50 %). 

Fusion : 
 
Droits gouvernementaux de 200 $. 
 
La société doit avoir déposé ses rapports annuels 
et en avoir acquitté les frais (être à jour). 

8. 

  
 
 



 
QUÉBEC CANADA 

Prorogation : 
 
Aucune prorogation possible. 

Prorogation : 
 
Possibilité de se proroger sous une autre 
juridiction (sauf au Québec). 
 
La société doit avoir déposé ses rapports annuels 
et en avoir acquitté les frais (être à jour). 

9. 

  

10. 

Dissolution :  
 
Forme rigoureuse (avis dans un journal, résolution, 
assemblée extraordinaire, déclaration solennelle, 
etc.). 
 
La compagnie doit avoir déposé ses déclarations 
annuelles et en avoir acquitté les frais (être à jour). 

Dissolution :  
 
Simplement par le dépôt de clauses de 
dissolution. 

   

11. 

Reprise d’existence :  
 
Lorsque dissolution volontaire de la compagnie, très 
complexe pour la compagnie de reprendre son 
existence. 

Reconstitution : 
 
Lorsque la société est dissoute, il est possible de 
la reconstituer.  

   

12. 

Mise à jour annuelle : 
 
Par la production d’une déclaration annuelle. 
 
Droits gouvernementaux de 79 $. 
 
Possibilité d’avoir le service prioritaire (droits 
gouvernementaux majorés de 50 %). 

Mise à jour annuelle : 
 
Par la production d’un rapport annuel. 
 
Droits gouvernementaux : 40 $ (dépôt papier).  
 
Réduction de 20 $ des droits gouvernementaux 
lors d’un dépôt électronique. 
 
Si immatriculée au Québec, doit également 
produire une déclaration annuelle. 

   

13. 
Lieu des assemblées annuelles : 
 
L’assemblée annuelle des actionnaires peut se tenir 
hors Québec (selon certaines modalités). 

Lieu des assemblées annuelles : 
 
L’assemblée annuelle des actionnaires peut se 
tenir à l’étranger (selon certaines modalités). 

   

14. 
Prêts aux actionnaires : 
 
Interdit, sauf exceptions spécifiquement prévues dans la 
Loi sur les Compagnies. 

Prêts aux actionnaires : 
 
Il n’y a pas d’interdiction. 

   

15. 
Capital-actions : 
 
Possibilité d’émettre un nombre limité ou illimité 
d’actions avec et/ou sans valeur nominale. 

Capital-actions : 
 
Les actions d’une société sont nominatives sans 
valeur au pair ni nominale. 

   

16. 
Émission d’actions : 
 
Lors de l’assemblée d’organisation, la compagnie 
doit obligatoirement émettre au moins une action. 

Émission d’actions : 
 
Une société n’est pas dans l’obligation d’émettre 
des actions lors de son assemblée d’organisation.  

   

17. 
Libération des actions : 
 
Il est possible d’émettre des actions partiellement 
libérées  

Libération des actions : 
 
Les actions doivent être entièrement libérées lors 
de l’émission. 

   
 
 



 
QUÉBEC CANADA 

18. 

Résolutions : 
 
Les actionnaires et administrateurs ont la possibilité 
de rédiger des résolutions écrites tenant lieu 
d’assemblée(s).   

Résolutions : 
 
Les actionnaires et administrateurs ont la possibilité 
de rédiger des résolutions écrites tenant lieu 
d’assemblée(s). 

   

19. 

Recours des actionnaires : 
 
La Loi sur les Compagnies ne contient pas de droits et 
recours précis en faveur des actionnaires.  Ces derniers 
peuvent s’adresser aux tribunaux de droit commun. 
 

Recours des actionnaires : 
 
La Loi canadienne sur les sociétés par actions octroie 
aux actionnaires des droits et des recours très 
articulés. 

 

Il existe plusieurs autres facteurs qui peuvent influencer le choix de la juridiction de constitution tel le genre d’activités.  
Nous espérons néanmoins que ce tableau facilitera votre choix de juridiction d’incorporation. 

 


